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Procès-Verbal 

du CSE Central 

      
FONDATION OLGA SPITZER 



 

1 

• Président(e) du CSE Central par délégation : Madame MAILLART, Directrice 

des Ressources Humaines. 

           En présence de Céline PICARD, assistante des Ressources Humaines 

• Secrétaire : Laure DESRAISSES, élue titulaire, Sud Santé Sociaux, CSE75  

 

• Membres présents : 

Murielle VOLPEÏ, élue titulaire, déléguée syndicale Sud Santé Sociaux75. 

Morard HEDJEM, élu titulaire, CSE Grand Sénart, délégué syndical central Sud 

Santé Sociaux. 

Nordine HAJBANE, élu titulaire Sud Santé Sociaux, CSE Grand Sénart. 

Laurence GUILLAUME, élue titulaire, CSE92, déléguée syndicale central FO. 

Sarah DOINEL, élue titulaire FO, CSE92. 

Elise MOINARD, élue titulaire, sans étiquette, CSE94. 
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Ordre du jour 

1) Approbation du PV du CSE Central (20/06/2025). 

2) Information/consultation sur la situation économique et financière de la Fondation. 

3) Information sur les procédures internes : 

- Lanceur d’alerte. 

- Maîtres d’apprentissage et tuteur de stage. 

4) SIE75 : les représentants du personnel souhaitent connaître la réaction du 

Président de la Fondation, au courrier qui lui a été adressé par l’inspecteur du 

travail, Monsieur OU-RABAH en date du 9 septembre 2025 au sujet du SIE75 (cf. 

courrier joint). 

5) IdealCO : Les représentants du personnel demandent quelle est la démarche de la 

Fondation en adhérant à cette plateforme ? Est-ce que cette adhésion représente 

une dépense ? et si oui, de quel montant ?  

6) SIE92 : Les représentants du personnel s’inquiètent du devenir de ce service en 

raison : du COM non atteint et de ses conséquences éventuelles sur le nombre 

d’ETP ; ainsi que d’un turn over des professionnels, très important. Les 

représentants du personnel demandent quelle réponse la direction générale peut-

elle apporter ? 

7) Apprentis : Les représentants du personnel demandent quelles sont les conditions 

et l’organisation du travail, ainsi que le cadre légal de l’exercice de la mission pour 

un alternant ? 

8) Prévoyance : Les représentants du personnel constatent toujours, qu’il y a un retard 

important dans la prise en charge des salariés en arrêt maladie, par la prévoyance, 

ce qui génère pour ces derniers, des difficultés financières. Les représentants du 

personnel demandent que les salariés, en arrêt maladie, soient destinataires des 

coordonnées téléphoniques du référent de la prévoyance pour la Fondation.  

9) Indemnité de sujétion spéciale pour les chefs de service : Dans le procès-verbal 

du CSEC du mois de juin, en page 22, la DRH dit : « La direction générale est en 

train de revoir l’indemnité de sujétion spéciale qui est dans la convention 

collective. » Les représentants du personnel demandent des précisions à ce sujet.  

10) Tickets restaurants : Les représentants du personnel constatent qu’il peut y avoir 

des erreurs sur la comptabilisation du nombre de tickets restaurant par salariés. 

Les représentants du personnel demandent à ce qu’il y ait une lisibilité sur le 

montant versé aux salariés (nombre de jours, période…). 

11) Organigramme : Les représentants du personnel demandent un organigramme 

précis(fonction-ETP) pour l’ensemble des services de la fondation. 

12) Questions diverses. 
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1) Approbation du PV du CSE Central (20/06/2025) 

Ce procès-verbal est approuvé à l’unanimité.  

2) Information/consultation sur la situation économique et financière de la 

Fondation. En présence de la directrice financière. 

Les représentants du personnel font remarquer qu’ils n’ont reçu aucun document relatif 

à la situation économique et financière de la Fondation et qu’en conséquence ils ne peuvent 

pas être consultés aujourd’hui sur ce point.  

La secrétaire du CSEC rappelle que, pourtant, lors du dernier CSEC, un calendrier pour 

l’envoi des documents, avait été établi. Il était convenu qu’il devait leur être adressés 

début juillet. La directrice des ressources humaines en convient, mais propose que 

néanmoins, a minima, des éléments soient présentés aujourd’hui et qu’un CSEC 

extraordinaire se tienne en Octobre sur ce point.  Une élue Sud CSE75 rappelle que la 

consultation de l’instance commence à partir de la date d’envoi des documents, l’échange 

d’aujourd’hui ne pouvant donc être considéré comme le début de la consultation. La 

directrice des ressources humaines indique qu’il s‘agit là du début de l’information. 

Les représentants du personnel répondent que la procédure information/consultation ne 

peut être dissociée de l’envoi des documents. La directrice financière intervient, et 

souhaite rassurer les représentants du personnel concernant les comptes administratifs 

2024 de la Fondation, en indiquant que tous les éléments financiers qui se trouvent dans 

le document qu’ils n’ont pas eu, se trouvent déjà dans le rapport d’activité 2024 qui a été 

édité au moment de l’assemblée générale du 3 juin et dont ils ont dû prendre connaissance.  

La directrice financière indique que ces comptes administratifs qui sont certifiés, sont 

publics puisque la Fondation a l’obligation de les publier et sont d’ores et déjà accessibles 

à l’ensemble des salariés. 

La secrétaire du CSEC réagit en indiquant, qu’il s’agit de respecter une procédure 

d’information/consultation des représentants du personnel, et ce, avant même que les 

comptes soient publiés et donc là, la consultation en tant que telle n’est pas respectée. 

Le point est donc reporté à un CSEC en Octobre.  

3) Information sur les procédures internes : 

- Lanceur d’alerte. 

- Maîtres d’apprentissage et tuteur de stage. 

La DRH indique que ces procédures vont être diffusées sur l’ensemble des services de la 

Fondation.  

 

➢ Lanceur d’alerte : 
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La DRH explique que cette procédure de lanceur d’alerte vient d’être renforcée par l’état, 

mieux cadrée par la loi : « L’article 6 de la loi du 9 décembre 2016 définit le lanceur d’alerte comme 

« une personne physique qui signale ou divulgue, de bonne foi et sans contrepartie financière, un crime 

ou un délit, une violation d’une obligation légale ou une tentative de dissimulation d’une violation, une 

menace ou encore un préjudice grave pour l’intérêt général. » 

Cette procédure s’applique aux situations suivantes : 

- Irrégularités financières. 

- Manquements à la déontologie professionnelle. 

- Violations règlementaires. 

- Atteintes à l’environnement 

- Risque pour la santé publique 

En revanche les situations suivantes relèvent d’autres procédures : 

- Maltraitance et violence 

- Réclamations des personnes accompagnées 

- Situations de harcèlement moral, sexuel ou agissements sexistes. 

La procédure décline la protection du lanceur d’alerte, les canaux de signalement du 

lanceur d’alerte, la description de la procédure. 

La secrétaire du CSEC demande s’il y a déjà eu des lanceurs d’alerte dans la Fondation ? 

La DRH ne pense pas, même si elle n’a pas tout l’historique de la Fondation sur cette 

question.   

La secrétaire du CSEC demande si « le bouton » qui permettra de lancer l’alerte via le 

portail intranet est déjà en fonction ? La DRH répond que c’est en cours, et devrait être 

prévu pour le mois d’octobre, l’intranet de la Fondation venant tout juste d’être mis en 

fonction. Le bouton qui permettra de lancer l’alerte, renverra vers un lien direct ou vers 

un document spécifique. 

Une élue FO CSE92 entend que la Fondation ait cette ambition de passer par 

l’informatique pour toutes les procédures internes, mais pour que tout cela fonctionne, il 

faudrait que l’Informatique soit plus fiable, ce qui n’est pas le cas actuellement. La DRH 

répond que tout cela va passer par internet et non par les serveurs de la Fondation, ce qui 

va permettre un flux plus fluide et fiable.  

La secrétaire du CSEC revient sur la procédure « lanceur d’alerte », ou sur les fiches 

d’évènements indésirables, pour rappeler que ce qu’il y a de plus important au-delà de la 

forme, c’est de quelles façons cela sera traité, car à ce jour, les représentants du 

personnel ne savent pas, qui réceptionne les fiches « évènements indésirables » et ce qui 

en fait.  

Un élu Sud CSE Grand Sénart ajoute qu’aucun lien n’est fait avec la CSSCT Centrale. La 

DRH répond que ça n’est pas de son domaine mais celui de la directrice qualité auprès de 
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qui elle va se renseigner. Une élue sans étiquette CSE94 rappelle qu’il y a un COPIL 

qualité composé par un référent de chaque service. Tous les représentants du personnel 

n’ont pas cette information comme le Grand Sénart par exemple.  

-     Maîtres d’apprentissage et tuteur de stage. 

La secrétaire du CSEC relève que dans cette procédure est indiqué que les 

stagiaires/apprentis seront en coréférence sur l’ensemble de leur mesure mais sans 

préciser le nombre de leurs mesures qui leur sera attribuées et donc la norme du maître 

d’apprentissage ou du tuteur de stage qui sera appliquée, puisque cela viendra en déduction 

du nombre de leurs mesures.  

Une élue FO CSE92 rappelle qu’en effet, un alternant ne peut pas être référent de 

mesure. 

La secrétaire du CSEC relève que dans la procédure, il est fait une distinction entre la 

référence de mesures possible pour le stagiaire école lors de son stage à responsabilité 

et après évaluation du tuteur et du chef de service, alors que pour les alternants, ils ne 

peuvent jamais être seuls, ce qui est surprenant.  

Une élue FO CSE92 rappelle qu’en effet, un alternant ne peut pas être référent de 

mesure et que cela engageait la responsabilité des maîtres de stage et tuteurs. Un débat 

s’engage entre les représentants du personnel à ce sujet. Les avis divergent entre ceux 

qui pensent que cela fait partie de la démarche d’apprentissage, notamment dans le cadre 

d’un stage long, de laisser le stagiaire seul avec un jeune par exemple, et ceux qui pensent 

que c’est trop de responsabilité pour le tuteur/maître d’apprenti.  

Une élue Sud CSE75 constate que ces nouvelles dispositions font, que les apprenants ne 

sont donc plus pourvoyeurs de mesures, ce qui n’était pas les cas jusqu’alors puisque cela 

faisait partie de la stratégie « zéro poste vacant » de la Fondation ; elle pose la question 

de l’accord des financeurs face à cette nouvelle donne, à savoir rémunérer des salariés 

qui ne sont pas pourvoyeur de mesures. Aujourd’hui, cette information ne paraît pas être 

la même sur tous les services ; à Paris, les alternants sont pourvoyeurs de mesures. Elle 

ajoute qu’au SAEMO de Paris, il y a des groupes de professionnels qui travaillent sur 

l’accueil des stagiaires et des alternants et demande si la direction générale est en lien 

avec ces groupes de travail, car ces professionnels ont une expertise sur le sujet qui peut 

être intéressante à entendre. La DRH indique qu’elle va se renseigner à ce sujet ainsi que 

sur la réaction des financeurs à la perspective que les alternants ne soient plus pourvoyeur 

de mesures.  

Une élue FO CSE92 demande ce qui au final, différencie un alternant, d’un stagiaire école 

si ce n’est un salaire pour le premier et une gratification pour le second alors même qu’ils 

exercent les mesures en coréférence. La DRH répond que c’est aussi la longueur du stage 

qui est de 3 ans pour un alternant, ce qui demande une implication du maître de stage, 

certaine.  
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La secrétaire de CSEC souligne que dans cette procédure, il n’est pas du tout fait état 

des tuteurs qui accompagnent les nouveaux professionnels qui n’ont pas d’expérience dans 

la mission qu’ils exercent ?  La DRH indique qu’elle n’a pas connaissance que les 

professionnels qui favorisent l’intégration des nouveaux professionnels perçoivent la 

prime de 70 euros. Les représentants du personnel rappellent que cela a déjà fait l’objet 

de débat dans cette instance et s’étonnent que la DRH ne soit pas au courant. La DRH 

répond qu’elle va se renseigner.   

La secrétaire du CSEC revient sur la procédure et plus particulièrement sur la partie qui 

concerne les maîtres d’apprentissages, où il n’est pas fait état du temps de 3H/semaine 

(stipulé dans l’accord) qui leur est accordé pour l’accompagnement des alternants.  Elle 

demande que l’accord soit adjoint à cette procédure afin que chacun soit au courant de 

ses droits. 

Une élue Sud CSE75 fait part de la satisfaction des représentants du personnel qui 

constatent que la direction générale ait accordé la prime dans son entièreté, car cela fait 

un an qu’ils font remonter cette question au CSE local et au CSE Central les salariés étant 

alors payés 90 euros brut. Elle demande si en conséquence, il y aura une rétroactivité du 

montant non pourvu, rétroactivité qui est possible jusqu’à 3 ans en arrière ? La DRH va 

poser la question pour pouvoir donner une réponse aux représentants du personnel. 

   

4) SIE75 : les représentants du personnel souhaitent connaître la réaction du 

Président de la Fondation, au courrier qui lui a été adressé par l’inspecteur du 

travail, Monsieur OU-RABAH en date du 9 septembre 2025 au sujet du SIE75 

(cf. courrier joint). 

La DRH indique que la réaction du président et du directeur général est d’avoir pris 

rendez-vous avec l’inspecteur du travail pour échanger avec lui autour d’une 

incompréhension par rapport à la référence faite à l’accord sur la réduction du temps de 

travail et en même temps sur la flexibilité des horaires de travail avec la période de 

référence pour réguler. Les élues Sud CSE75 redisent que la demande de l’inspecteur 

du travail est très claire et relaie celle des représentants du personnel au CSE75 depuis 

plus d’un an : il s’agit de lui adresser un outil individualisé de comptabilisation des horaires 

des salariés, qui pour l’instant n’existe pas. La DRH maintient que ça n’est pas clair pour 

eux et qu’ils en échangeront avec l’inspecteur du travail. 

La secrétaire du CSEC demande si en attendant cette rencontre, l’outil est mis en place ? 

La DRH n’a pas la réponse, le directeur du SIE75 étant en congés.  

Une élue FO CSE92 ne comprend pas comment un directeur de service peut s’autoriser 

de son propre chef, à ne pas appliquer l’accord des 35 heures, ce qui relève d’une forme 

de toute puissance. La DRH répond qu’il ne s’agit pas de cela, les représentants du 

personnel maintiennent leur position.  
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La secrétaire du CSEC demande, à quel moment à lieu la rencontre avec l’inspecteur du 

travail ? La DRH indique qu’ils attendent la date. 

5) IdealCO : Les représentants du personnel demandent quelle est la démarche 

de la Fondation en adhérant à cette plateforme ? Est-ce que cette adhésion 

représente une dépense ? et si oui, de quel montant ?  

La DRH répond que la plateforme a été mise en place à la demande des professionnels. La 

Fondation y adhère, avec un accès privilégié à la communauté « aide sociale à l’enfance ». 

La dépense correspond a, à peu près 1500 euros/an. Une élue sans étiquette CSE94 

demande à quel moment les professionnels ont il été consultés sur l’intérêt que la 

Fondation adhère à cette plateforme ? La DRH répond que cela n’a probablement pas été 

une consultation des salariés, mais des salariés qui en ont parlé et la documentation a 

trouvé cela pertinent ; la DRH entend qu’il y a eu un manque de communication préalable 

à ce sujet.  

Une élue Sud CSE75 demande sur quels fonds sont pris les 1500 euros. La DRH répond 

qu’elle n’a pas le détail.  

Une élue FO CSE92 demande si les échanges qu’il y a dans le cadre de cette plateforme 

et des forums de discussions possibles, garantissent le secret professionnel. La DRH 

suppose que le site est sécurisé.  

 

6) SIE92 : Les représentants du personnel s’inquiètent du devenir de ce service 

en raison : du COM non atteint et de ses conséquences éventuelles sur le 

nombre d’ETP ; ainsi que d’un turnover des professionnels, très important. 

Les représentants du personnel demandent quelle réponse la direction générale 

peut-elle apporter ? 

La directrice financière explique qu’étant en lien avec les tarificateurs, particulièrement 

quand une difficulté liée à l’activité impacte le budget d’un service, elle est informée de 

la situation du SIE 92. Elle indique que la direction générale a saisi la PJJ, il y a déjà 

plusieurs mois afin de les rencontrer pour les informer de toutes ces difficultés. La 

rencontre a eu lieu le 2 septembre. La PJJ a bien entendu, toutes les difficultés énoncées 

et un travail de collaboration doit se mettre en place avec eux. La Fondation va donc revoir 

le budget 2025, ce qui a déjà été le cas l’année précédente, année 2025 qui sera une année 

de transition avec une mise en place de plans d’action. Une élue Sud CSE75 demande 

quelle est la nature des difficultés qui a été exposée à la PJJ. La Directrice financière 

répond que ce sont les mêmes que celles énoncées par les représentants du personnel. Les 

représentants du personnel tentent d’en savoir un peu plus, comme par exemple, une 

explication sur les raisons qui font que le COM (Contrat Objectif Moyens) n’est pas 

atteint. La directrice financière évoque un manque de coordination entre la PJJ, la DT 

et les juges des enfants, ajoutés à cela, les difficultés de recrutement en interne, le 

turnover. Une élue Sud CSE75 insiste pour connaître l’analyse de la direction générale 
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sur ces difficultés internes. La directrice financière répond que la PJJ est au courant 

des difficultés de ce service... Une élue FO CSE92 explique que pour pallier à l’activité 

qui n’est pas faite, des travailleurs sociaux de l’AEMO se sont mobilisés pour exercer des 

MJIE ; pour autant, à ce jour, il y a des postes gelés dans ce service, et l’inquiétude 

demeure quant à la possibilité qu’au final ces postes soient supprimés ; ce qui est déjà le 

cas pour un poste de psychologue ; le nombre d’ETP de chef de service et de secrétariat 

a diminué, la situation est très inquiétante.  

La directrice financière explique que lors de la rencontre avec la PJJ, la direction 

générale s’est engagée à remonter l’activité et la PJJ s’est engagée à ne pas supprimer 

des postes.  

Une élue FO CSE92 s’étonne que la PJJ accepte de payer des postes alors même que le 

COM a diminué. La directrice financière insiste, assurant qu’il n’y a pas d’inquiétude à 

avoir, qu’il ne faut pas confondre postes gelés et postes supprimés et qu’il n’y aura aucun 

poste de supprimés. Pour qu’il y ait une suppression de postes, il faut qu’il y ait une sous 

activité pendant 3 à 5 ans. Elle ajoute que la Fondation Olga Spitzer n’est pas la seule à 

avoir des difficultés de recrutement. Une élue FO CSE92 pense que ce que propose la 

direction du service n’est pas adapté, car ça n’est pas à des salariés d’une autre activité 

de venir pallier le manque de salarié du SIE, et ce d’autant que cela pèse sur l’exercice 

des mesures d’AEMO. Les représentants du personnel du CSE92 ont demandé à ce que le 

chef de service du SIE se mobilise pour exercer des MJIE et il n’apparait pas très enclin 

à le faire, ce qui pose question.  

La directrice financière répète que la direction générale s’est engagée à mettre en place 

un plan d’action pour remonter l’activité. Les représentants du personnel demandent de 

quoi il est précisément question ? La directrice financière ne peut donner de réponse 

précise, n’ayant pas ses notes avec elle ; les représentants du personnel rappellent que 

ce point est à l’ordre du jour et qu’en cela, ils attendent une réponse.  

Concernant des postes qui seraient gelés dans ce service, la directrice financière n’en a 

pas connaissance, mais elle ajoute que la PJJ est en train de mettre en place un taux 

fratrie, ce qui implique un nouveau calcul du nombre d’ETP, pour les psychologues par 

exemple, ce qui peut expliquer qu'il y ait un poste de psychologue qui n'ait pas été pourvu, 

mais pas en raison de la baisse d’activité. Les élues FO CSE92 s’en étonnent puisque la 

présidente du CSE local leur a dit qu’il y avait des postes gelés.  

La secrétaire du CSEC rappelle que la demande des représentants du personnel 

aujourd’hui, est d’avoir une analyse de la direction générale sur les conditions de travail 

des professionnels de ce service pour qu’il y ait un tel turnover, et que soit développé le 

contenu du plan d’action pour remonter l’activité, car ce sont les juges des enfants qui 

attribuent les MJIE au SIE et qui peuvent faire remonter l’activité ; donc s’ils ne le font 

pas, pour quelles raisons ? La directrice financière répond que la PJJ n’était pas en 

mesure d’apporter une réponse, car la DT n’était pas présente. La PJJ va donc rentrer en 
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relation avec la DT. L’élue FO CSE92 indique que le mal être de ce service n’est pas 

simplement dû à une activité en baisse ; il y a des raisons beaucoup plus profondes qui ont 

été mises en évidence dans le cadre de l’expertise RPS ; il y a deux professionnelles qui 

sont en arrêt longue maladie suite à un accident du travail, ayant été agressées dans le 

cadre de l’exercice de leur mission. La question est donc comment ont-elles été soutenues 

dans ce cadre ? Pas par leur chef de service manifestement et c’est cette absence de 

soutien qui génère du turnover. 

La directrice financière répond que cela est en train d’être traité par la direction 

générale et ne peut dire autre chose. La directrice des ressources humaines précise 

qu’il ne leur est pas possible d’aborder ces questions, avant d’en parler avec la directrice 

du SSE92 ; la DRH indique qu’elle a travaillé avec la directrice du service « certains pans » 

de l’expertise RPS et elle ne peut en dire plus au CSEC car il y a des périmètres concernant 

chaque instance à respecter.  

Les représentants du personnel ne sont pas d’accord avec cet argument ; ils n’arriveront 

pas à savoir quel est le contenu du plan d’action mis en place par la direction générale pour 

remonter l’activité de ce service, ni comment la direction générale analyse le turnover des 

professionnels et ce, malgré l’expression de leur inquiétude majeure concernant le devenir 

de ce service et la dégradation des conditions de travail, ils le déplorent vivement.  

 

7) Apprentis : Les représentants du personnel demandent quelles sont les 

conditions et l’organisation du travail, ainsi que le cadre légal de l’exercice de 

la mission pour un alternant ? 

Cf point 6 

8) Prévoyance : Les représentants du personnel constatent toujours, qu’il y a un 

retard important dans la prise en charge des salariés en arrêt maladie, par 

la prévoyance, ce qui génère pour ces derniers, des difficultés financières. 

Les représentants du personnel demandent que les salariés, en arrêt maladie, 

soient destinataires des coordonnées téléphoniques du référent de la 

prévoyance pour la Fondation.  

La DRH présente ses excuses car il y a eu d’importants dysfonctionnements au niveau de 

la paie qui ont généré des retards au niveau de la gestion des Indemnités Journalières et 

de la Prévoyance, sachant que la gestion de la singularité de chacun de ces dossiers 

demande beaucoup de temps. Le service RH a essayé de garder un lien avec les salariés 

qui étaient concernés. A ce jour, la situation des dossiers concernés se résout 

progressivement.  

Un élu Sud CSE Grand Sénart relève que la difficulté vient très souvent du fait que 

l’attestation employeur n’est pas adressée rapidement à la CPAM, ce qui décale tout le 

processus. La DRH explique que c’est en effet la réponse de la CPAM aux salariés, mais 
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qu’au niveau de la Fondation, l’attestation de salaire est envoyée directement par ADSN 

(attestation de déclaration sociale nominative), si besoin de façon manuelle et un contact 

avec la CPAM est possible, mais c’est un très long travail, notamment pour faire accepter 

à la CPAM les prolongations d’arrêt maladie si les dates ne coïncident pas (week-end entre 

deux arrêts). Un élu Sud CSE Grand Sénart demande s’il n’y a pas un moyen d’en informer 

le salarié ? La DRH répond qu’il s’agit d’une démarche dématérialisée, ce n’est donc pas 

possible d’en informer le salarié.   

Un élu Sud CSE Grand Sénart demande si la subrogation ne se met en place qu’à partir 

d’un an d’ancienneté ? La DRH répond qu’elle va vérifier dans la convention.  

Les élues Sud CSE75 indiquent qu’il faudrait vraiment que la subrogation pour les salariés 

non cadre, soit d’une durée de 6 mois comme les cadres et non de 3 mois, car il y a vraiment 

des salariés qui se retrouvent dans une situation intenable. Dans d’autres associations cela 

se fait. La DRH répond que c’est une demande qui aurait sa place dans les NAO, la 

déléguée Sud CSE75 répond que c’est le cas tous les ans ! et la réponse faite par la 

direction générale est que ce n’est pas possible.  

Une élue Sud CSE75 relaie la demande des salariés d’avoir un interlocuteur direct au 

service paie pour avoir des explications quand ils en ont besoin, car là, ils sont renvoyés 

dans un jeu de ping-pong entre la CPAM et l’employeur. La DRH rappelle le circuit de la 

communication, qui est de passer soit par le directeur, soit par le référent RH. Le service 

RH ne peut individualiser les échanges, ce qui prendrait trop de temps. Les représentants 

du personnel insistent pour que les salariés surtout en longue arrêt maladie, aient un 

interlocuteur dans la Fondation. La DRH ajoute que concernant la demande d’avoir un 

interlocuteur direct avec la Prévoyance, le service RH n’en a pas lui-même.  

La DRH indique que le service RH va faire une fiche pratique pour que les salariés en 

arrêt, sachent comment cela fonctionne et ce qu’il faut faire.  

La DRH donne l’information, que le service paie de la Fondation vient d’accueillir une 

nouvelle responsable paie et confirme que tous les postes sont pourvus au service paie. 

Les représentants du personnel s’étonnent du départ de l’ancien responsable paie qui 

était dans la Fondation depuis très, très longtemps. La DRH répond qu’elle n’a pas à 

donner d’informations à ce sujet.  

Un élu Sud CSE Grand Sénart évoque la situation de salariés qui devaient partir à la 

retraite et qui n'ont pas eu de retour de la Fondation. La DRH rappelle que la demande 

est à faire auprès de la CNAV, 6 mois avant, qui détermine la date de départ et le montant 

de la retraite ; ensuite c’est au salarié d’adresser ce courrier au service concerné. La 

DRH propose que lui soit adressé les informations concernant ces salariés.  

9) Indemnité de sujétion spéciale pour les chefs de service : Dans le procès-

verbal du CSEC du mois de juin, en page 22, la DRH dit : « La direction 

générale est en train de revoir l’indemnité de sujétion spéciale qui est dans 
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la convention collective. » Les représentants du personnel demandent des 

précisions à ce sujet.  

La DRH précise que la direction générale a étudié l’ensemble des rémunérations des chefs 

de service de tous les établissements dans l’objectif d’une harmonisation. Il s’agit de 

mettre en place une indemnité de sujétion sur la responsabilité et leur périmètre (taille 

de l’équipe).  Dans cette perspective, il y a eu quelques rattrapages et réajustements faits 

cet été.  

La secrétaire du CSEC demande s’il est possible d’avoir le détail de points 

supplémentaires, en fonction de quels critères. La DRH répond qu’il y a eu un calcul pour 

50 à 70 points supplémentaires, en fonction de l’autonomie et de la responsabilité des 

chefs de service ; par exemple, si la cheffe de service est seule ou pas sur son site, si le 

directeur est présent ou pas sur le site ; comme par exemple les chefs de service du SIE 

Paris qui sont deux, ensemble sur le même site et en présence de leur directeur, ou bien 

les chefs de service du SPPE qui sont seuls sur une antenne. 

Une élue Sud CSE75 souligne qu’une cheffe de service si elle est seule sur son site, peut 

néanmoins appeler un autre chef de service ou son directeur, donc la notion d’autonomie 

et de responsabilité est relative. La DRH répond que la direction générale a défini 

l’autonomie des chefs de service sur ces critères-là. Ainsi, dans cet exemple, la/le chef.fe 

de service à 20 points de plus. A ce cela s’ajoute la taille de l’équipe, entre 50 à 80 points 

supplémentaires. Par exemple, une chef de service qui est en partage de responsabilité 

sur son antenne, elle aura 50 points et si elle a un nombre d’ETP égal ou inférieur à 10, 

elle aura 50 points, donc 100 points ; si elle était déjà à 70, elle aura 30 points de plus. En 

dessous de 5 ETP dans l’équipe, il n’y a pas de points supplémentaires.  

Une élue FO CSE92 demande si cette augmentation de points est pérenne où si c’est 

réévalué à chaque changement de taille d’une équipe, par exemple. La DRH répond que 

l’ISP du chef de service sera en effet revue, la référence restant le nombre d’ETP pourvu 

ou pas dans l’équipe.  

La secrétaire du CSEC demande à ce que les élus soient destinataires de la note qui a 

été adressé aux chefs de service pour une compréhension plus fluide. La DRH répond 

qu’elle est à la seule destination des chefs de service. Les représentants du personnel 

ne comprennent pas pourquoi cela doit rester « secret » ce qui crée un climat de défiance.  

La DRH réagit en indiquant qu’il y a eu un retour plutôt satisfaisant de la part des chefs 

de service.  L’élue FO CSE92 souligne néanmoins que les représentants du personnel 

représentent aussi les cadres au CSE Central et que de ne pas avoir ce document est une 

censure.  La DRH note que les représentants du personnel demandent à avoir cette note 

mais confirme que de son point de vue, ils n’ont pas à l’avoir. Les représentants du 

personnel rappellent que, ce qui est de l’ordre d’un changement de rémunération des 

salariés est de leur prérogative et doivent en être informés.  
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10)  Tickets restaurants : Les représentants du personnel constatent qu’il peut y 

avoir des erreurs sur la comptabilisation du nombre de tickets restaurant par 

salariés. Les représentants du personnel demandent à ce qu’il y ait une 

lisibilité sur le montant versé aux salariés (nombre de jours, période…). 

La secrétaire du CSE Central indique que les modalités de calcul des variables de paie 

concernant notamment le nombre de tickets restaurant, ne semblent pas être les mêmes 

dans tous les services. Une élue FO CSE92 souligne qu’au SSE92, il y a beaucoup d’erreurs 

et que l’absence de lisibilité des modalités de calcul ne facilite pas la compréhension. 

L’assistante DRH précise que sur la fiche de paie, il y a le nombre de tickets restaurants 

de comptés et qui correspondent au nombre de jours travaillés le mois précédent. Un élue 

FO CSE92 affirme qu’au SSE92 lorsqu’il y a moins de 5 jours travaillés, aucun ticket 

restaurant n’est versé. Une élue sans étiquette CSE94 ajoute que c’est aussi en fonction 

de la date à laquelle le salarié a posé une demande de congés. La DRH répond qu’une 

procédure permettrait d’éclairer la démarche.  

 

11) Organigramme : Les représentants du personnel demandent un organigramme 

précis(fonction-ETP) pour l’ensemble des services de la fondation. 

La DRH répond que la direction générale n’a pas un organigramme des 800 salariés ; en 

revanche, il y a des éléments dans la BDES et dans le bilan social.  

La secrétaire du CSE Central prend un exemple pour illustrer le point à l’ordre du jour, 

à savoir que les représentants du personnel ne savent pas quels sont les salariés qui 

composent le Siège, le service paie par exemple, que ce soit en termes de fonction ou 

d’ETP. La DRH insiste pour dire que ces éléments là sont dans la BDES.  

Un élu Sud CSE Grand Sénart ajoute qu’au Grand Sénart, il y a des mouvements du 

personnel avec des postes vacants et cet organigramme permettrait notamment de savoir 

qui est responsable de qui.  

La DRH va voir si c’est possible d’adresser un organigramme par service avec les ETP. 

 

12) Questions diverses. 

Les élues FO CSE92 expliquent être en désaccord avec la Direction du service sur la 

pose des congés annuels. La direction contraint les salariés à poser 4 semaines entre le 

1er juin et le 31 octobre, or le juriste contacté, indique que s’il y a une obligation à poser 

10 jours consécutifs sur cette période, la 4ème semaine n’est pas concernée ; de ce fait, la 

note de service sur les modalités de prise de congés, n’est pas en accord avec le code du 

travail. La DRH répond que 4 semaines de congés doivent être posées dans la période de 

référence et que dans tous les cas, l’employeur est souverain sur l’organisation des congés.  
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Une élue FO CSE92 ajoute que ce qui fait aussi problème, c’est que les salariés ne peuvent 

pas prendre de jours de congés isolés, mais doivent prendre la semaine entière. 

 La secrétaire du CSE Centrale confirme que c’est aussi ce qui est imposé, dans certain 

service, pour les congés d’ancienneté, alors qu’ils peuvent être pris de façons perlées. Elle 

rappelle qu’à une période il était possible que les salariés demandent le report de leur 

congé au-delà du 31 octobre en remplissant une demande prévue à cet effet. La DRH 

convient qu’une demande de report est possible, mais que cela ne vaut pas accord.  

Les élues FO CSE92 insistent pour faire valoir les textes qui permettent de reporter la 

4ème semaine au-delà du 31 octobre, et ce d’autant que cela faciliterait l’organisation du 

service, étalant la prise de congés annuels sur une plus longue période. La DRH répond 

qu’elle doit voir pourquoi cela pose problème au SSE92 et va vérifier les textes du code 

du travail.  

Un élu Sud CSE Grand Sénart explique que dans leur service, on leur impose les dates 

de prise de congés ; mais concernant les congés d’ancienneté, qui devraient être les congés 

pouvant être posés de façon perlée, la direction du service impose qu’ils soient pris en 

deux fois, ce qui pénalise les salariés qui s’en plaignent beaucoup. Et dans la note de service 

rien de tel n’est mentionné. 

La DRH indique que les directeurs en fonction de l’activité, peuvent décider si les jours 

d’ancienneté sont sécables ou pas. Une élue Sud CSE75 réagit en indiquant qu’il y a 

nécessité pour l’employeur de justifier ses décisions relatives à la pose des jours 

d’ancienneté, surtout si cela ne désorganise pas le service. 

L’élu Sud CSE Grand Sénart précise que la décision semble être en réponse à la pose de 

jours d’ancienneté un par un, par les salariés à temps partiel, ce qui entraine une absence 

plus longue ; il ajoute que cela ne concerne que très peu de salariés et qu’en conséquence 

cela ne peut pas désavantager le plus grand nombre. 

La DRH conclue qu’elle va vérifier ce qu’il en est pour la possibilité de reporter la 4ème 

semaine de congés annuels ; en revanche, sur la sécabilité des jours d’ancienneté, il ne 

peut pas y avoir une règle pour les temps partiel (pas de possibilité de sécabilité des 

congés d’ancienneté) et une règle pour les temps plein (prendre ses jours d’ancienneté, un 

par un).  Les représentants du personnel insistent fortement pour que les jours 

d’ancienneté puissent être posés un par un. 

De même, une élue Sud CSE75 évoque l’impossibilité qu’ont les salariés de prendre leur 

4 semaine de congés légaux dans la période 1juin-31 octobre, en y ajoutant leur 6 jours 

d’ancienneté, les directions répondant que c’est 4 semaines pas plus.  

Prochain CSE Central le 12 Décembre 2025 

La secrétaire du CSEC 

L.DESRAISSES 


































